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d’un groupe de banques et d’institutions financières (les
«Banques »), incluant Banque Royale du Canada, agis-
sant aussi à titre de mandataire des Banques, sur lequel
Hydro-Québec pourra effectuer des emprunts, en mon-
naie légale des États-Unis d’Amérique, dont le montant
global en capital en cours à quelque moment que ce soit
ne devra pas excéder 600 000 000 $ US, ces emprunts
(les « emprunts») devant être constatés par des billets
(les «billets ») d’Hydro-Québec et devant comporter les
modalités stipulées à ce règlement et à la convention de
crédit mentionnée au paragraphe 3 (la « Convention de
crédit»);

2. QUE le Québec garantisse inconditionnellement et
irrévocablement le paiement, au fur et à mesure qu’ils
deviendront dus et payables, du capital et des intérêts
des emprunts (y compris des billets) et de tous les autres
montants payables par Hydro-Québec en vertu des dis-
positions de la Convention de crédit;

3. QUE le projet de la Convention de crédit devant
intervenir entre Hydro-Québec, le Québec, les Banques
et Banque Royale du Canada, à titre de mandataire,
lequel est annexé à la recommandation du ministre des
Finances, soit approuvé;

4. QUE n’importe lequel du ministre des Finances, du
sous-ministre des Finances, du sous-ministre associé
aux politiques et opérations financières, du sous-minis-
tre adjoint au financement, du directeur général de la
gestion de l’encaisse et de la dette publique, du directeur
des marchés de capitaux, du directeur des opérations de
trésorerie, du directeur de l’émission des emprunts, du
directeur de la gestion de la dette publique ou du direc-
teur adjoint des marchés de capitaux, tous du ministère
des Finances du Québec, soit autorisé, pour et au nom du
Québec, à signer une convention de crédit en substance
conforme au projet mentionné ci-dessus, avec toutes
modifications, non substantiellement incompatibles avec
les dispositions de ce décret, que ce signataire jugera
nécessaires ou utiles, la signature de ce signataire étant
une preuve concluante de l’approbation de ces modifi-
cations par le Québec, à donner ou livrer tout avis ou
certificat prévu à cette Convention de crédit, à encourir
les dépenses nécessaires à la garantie des emprunts (y
compris des billets) et à poser les actes et à signer les
documents qu’il jugera nécessaires ou utiles aux fins de
l’exercice des droits et l’exécution des obligations du
Québec aux termes de la Convention de crédit.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 965-96, 7 août 1996
CONCERNANT l’approbation du règlement numéro 647
d’Hydro-Québec, des emprunts par Hydro-Québec,
sur crédit rotatif, n’excédant pas 600 000 000 $ US et
la garantie de ces emprunts par le Québec

ATTENDU QUE la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q.,
c. H-5) permet à Hydro-Québec, avec l’autorisation du
gouvernement (le «Québec »), d’emprunter de l’argent
en monnaie du Canada ou en toute autre monnaie, au
Canada ou ailleurs, et d’émettre des billets ou obliga-
tions, et au Québec de garantir le paiement en capital et
intérêts de tous emprunts effectués par Hydro-Québec
de même que l’exécution de toute obligation de cette
dernière pour le paiement de sommes d’argent;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a, le 1er août 1996, adopté
son règlement numéro 647, dont copie est jointe en
annexe à la recommandation du ministre des Finances,
autorisant Hydro-Québec à contracter un crédit rotatif
lui permettant d’effectuer des emprunts dont le montant
global en capital en cours à quelque moment que ce soit
n’excédera pas 600 000 000 $ US;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a demandé que son rè-
glement susdit soit approuvé, qu’elle soit autorisée à
contracter ce crédit et à effectuer ces emprunts et que le
paiement du capital, de l’intérêt et de certains autres
montants payables à l’égard de ces emprunts et des
billets qui seront émis pour les constater soit garanti par
le Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances:

1. QUE le règlement numéro 647 d’Hydro-Québec
soit approuvé et qu’Hydro-Québec soit autorisée à con-
tracter un crédit rotatif d’un terme de sept ans auprès
d’un groupe de banques et d’institutions financières (les
«Banques »), incluant Crédit Suisse, agissant aussi à
titre de mandataire des Banques, sur lequel Hydro-
Québec pourra effectuer des emprunts, en monnaie lé-
gale des États-Unis d’Amérique, dont le montant global
en capital en cours à quelque moment que ce soit ne
devra pas excéder 600 000 000 $ US, ces emprunts (les
«emprunts») devant être constatés par des billets (les
«billets ») d’Hydro-Québec et devant comporter les mo-
dalités stipulées à ce règlement et à la convention de
crédit mentionnée au paragraphe 3 (la « Convention de
crédit»);

2. QUE le Québec garantisse inconditionnellement et
irrévocablement le paiement, au fur et à mesure qu’ils
deviendront dus et payables, du capital et des intérêts
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des emprunts (y compris des billets) et de tous les autres
montants payables par Hydro-Québec en vertu des dis-
positions de la Convention de crédit;

3. QUE le projet de la Convention de crédit devant
intervenir entre Hydro-Québec, le Québec, les Banques
et Crédit Suisse, à titre de mandataire, lequel est annexé
à la recommandation du ministre des Finances, soit ap-
prouvé;

4. QUE n’importe lequel du ministre des Finances, du
sous-ministre des Finances, du sous-ministre associé
aux politiques et opérations financières, du sous-minis-
tre adjoint au financement, du directeur général de la
gestion de l’encaisse et de la dette publique, du directeur
des marchés de capitaux, du directeur des opérations de
trésorerie, du directeur de l’émission des emprunts, du
directeur de la gestion de la dette publique ou du direc-
teur adjoint des marchés de capitaux, tous du ministère
des Finances du Québec, soit autorisé, pour et au nom du
Québec, à signer une convention de crédit en substance
conforme au projet mentionné ci-dessus, avec toutes
modifications, non substantiellement incompatibles avec
les dispositions de ce décret, que ce signataire jugera
nécessaires ou utiles, la signature de ce signataire étant
une preuve concluante de l’approbation de ces modifi-
cations par le Québec, à donner ou livrer tout avis ou
certificat prévu à cette Convention de crédit, à encourir
les dépenses nécessaires à la garantie des emprunts (y
compris des billets) et à poser les actes et à signer les
documents qu’il jugera nécessaires ou utiles aux fins de
l’exercice des droits et l’exécution des obligations du
Québec aux termes de la Convention de crédit.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 966-96, 7 août 1996
CONCERNANT une contribution financière rembour-
sable à Lévis-Québec Construction Trust par la So-
ciété de développement industriel du Québec d’un
montant maximal de 12 500 000 $

ATTENDU QUE le 27 mars 1992, le gouvernement du
Canada et le gouvernement du Québec signaient l’En-
tente auxiliaire Canada-Québec sur le développement
industriel (1991), approuvée par le décret 1618-91 du
27 novembre 1991;

ATTENDU QUE cette entente vise notamment à favori-
ser au Québec la réalisation de projets industriels ma-

jeurs comportant un investissement minimal de
10 000 000 $;

ATTENDU QUE Pepsi-Cola Canada Ltée projette l’ex-
pansion, la modernisation et la diversification de l’usine
de Lévis;

ATTENDU QUE ce projet nécessite des investissements
de 68 400 000 $;

ATTENDU QUE cette entreprise a demandé des aides
gouvernementales pour la réalisation de ce projet;

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le 17 juin
1996, le comité de gestion de l’Entente a recommandé
aux ministres responsables d’accorder une aide gouver-
nementale remboursable de l’ordre de 12 500 000 $ pour
la réalisation de ce projet;

ATTENDU QUE lors de ses séances tenues le 18 juin
1996 et le 6 août 1996, la Société de développement
industriel du Québec a pris acte de la présente contribu-
tion remboursable et en a recommandé les termes et
conditions;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
c. S-11.01), la Société exécute tout mandat que lui con-
fie le gouvernement pour favoriser la réalisation d’un
projet présentant un intérêt économique important pour
le Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie:

QUE la Société de développement industriel du Québec
soit mandatée, en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
c. S-11.01), pour accorder à Lévis-Québec Construction
Trust pour l’expansion, la modernisation et la diversifi-
cation de l’usine de Pepsi-Cola Canada Ltée de Lévis,
une contribution financière remboursable d’un montant
maximal de 12 500 000 $, le tout conformément aux
termes et conditions stipulés par la Société;

QUE les sommes nécessaires à la Société de dévelop-
pement industriel du Québec pour suppléer à toute perte
ou manque à gagner relatifs à cette aide financière soient
imputées au programme budgétaire numéro 2, élément 1,
du ministère de l’Industrie, du Commerce, de la Science
et de la Technologie.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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